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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 13, substituer au mot :

« consulte »

le mot :

« saisit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent vise à clarifier que le collège compétent en matière d’alerte éthique est saisi par le 
Défenseur des droits et non simplement consulté dans la matière relative à sa compétence.


